
 

Cet appel d’offres ne présage pas de la décision que prendra l’Etat concernant le lancement ou non du programme EPR2.  Il 

doit permettre à la fois aux équipes d’EDF de disposer des retours fournisseurs pour avancer le design de certains 

bâtiments, et aux industriels d’avoir de la visibilité sur les besoins du programme EPR2 afin de se préparer à exécuter les 

contrats. 

 

▪ Publication d’un avis au Journal 

Officiel de l’Union Européenne : fin 

2021 

 

▪ Période de consultation : 2022 

 

▪ Début des prestations : à partir de 

fin 2022 

Le Cahier des charges sera accessible sur le portail 

achat d’EDF après validation de l’accord de 

confidentialité et une fois confirmation de l’intérêt 

pour cette consultation auprès du contact ci-dessous. 

Florent Sarrazy 

Florent.sarrazy@edf.fr 

Pompes classées de la source froide – ilot conventionnel (NM3252) 

 

▪ La conception et les études détaillées des 

pompes 

▪ Les fabrications des équipements 

▪ L’assistance au montage qui sera réalisé 

par un tiers 

▪ L’assistance aux essais de vérification de la 

conformité des équipements 

 

Les pompes classées permettent d’assurer 

la circulation de l’eau de refroidissement 

des systèmes SEC, SRU et SEM. 

Ces équipements sont installés dans la 

station de pompage classée et la source 

froide diversifiée de l’EPR2.  

Les quantités sont estimées à 42 groupes 

motopompes pour l’ensemble du 

Programme EPR2. 

 

Etudes, fabrications et assistance au montage 

des pompes classées de la source froide pour le 

Programme EPR2  


